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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Secheresse
Question écrite n° 42308

Texte de la question

Mme Catherine Nicolas attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
necessite, dans les regions ou la secheresse sevit, de transformer les jacheres en pacage. Le milieu agricole,
deja durement eprouve par l'epidemie d'encephalopathie spongiforme bovine, doit maintenant affronter un etat
de secheresse prononce. Des fortes chaleurs ajoutees a une pluviometrie limitee a 25 mm depuis le mois d'avril,
ont asseche, voire brule, les prairies, obligeant les eleveurs a entamer leurs reserves de foin. La vegetation
accuse un retard de developpement inquietant qui greve tout espoir de reconstitution rapide de ces reserves.
Les redoutables repercussions de cette situation catastrophique ne manqueront pas, l'hiver venu, d'aggraver la
detresse du monde rural, pierre angulaire de notre economie locale. En consequence, elle lui demande s'il
entend rapidement autoriser la transformation des jacheres en pacage et quelles mesures efficaces il compte
prendre dans les regions sinistrees pour enrayer les ravages de la secheresse ?

Texte de la réponse

La reglementation communautaire prevoit que les producteurs de cultures arables deposant des demandes de
paiements compensatoires pour l'equivalent de plus de 92 tonnes theoriques de cereales doivent, a des fins de
maitrise de l'offre, retirer de la production une certaine proportion de leurs terres. Ces surfaces doivent etre
gelees du 15 janvier au 31 aout de la meme campagne : pendant cette periode le couvert vegetal de ces
parcelles ne peut etre utilise a des fins agricoles. En outre, jusqu'au 15 janvier suivant, la production vegetale
mentionnee ne peut etre commercialisee. Les eleveurs ont dans ce cadre toute latitude pour utiliser, apres le 31
aout, le couvert de jachere a des fins d'alimentation de leur troupeau.
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